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Mention : mort en deportation
Question écrite n° 7335

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
retard pris dans l'application de la loi no 85-528 du 15 mai 1985 qui dispose que la mention « mort en
deportation » doit figurer sur les actes d'etat civil des victimes. Apres plus de huit ans, a peine plus de 10 p. 100
des noms de victimes ont ete publies au Journal officiel. Par respect pour les familles des victimes, pour les
survivants et pour la necessaire conservation de la memoire de cette epoque tragique il lui demande s'il entend
accelerer le rythme de promulgation des arretes afin de donner a cette loi toute la portee symbolique qu'elle
renferme.

Texte de la réponse

A ce jour, 19 166 noms ont ete publies pour 25 000 dossiers examines sur un total d'environ 100 000 noms. Un
quart de l'operation a donc ete effectue. Un autre arrete en cours de publication permettra de completer ces
listes. Une methode de travail fondee sur l'etude rigoureuse et systematique des dossiers a ete privilegiee afin
de publier des listes non contestables. Cette verification a fait apparaitre que trois dossiers sur dix se rapportent
a une personne deportee mais dont l'etat civil n'est pas regularise ou a un travailleur decede au cours de sa
requisition. Ces dossiers ne peuvent pas donner lieu a l'attribution de la mention : « mort en deportation ». Le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre a donne des instructions pour que la procedure soit
acceleree.
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